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Annulation avant le début de la formation APRASP 
Document remis ce jour, au Cabinet S’Way, 

Je soussigné(e) le ou la signataire, 

demande, à l’organisme de formation, Cabinet S’Way, l’annulation de ma participation à la 
formation d’agent de protection rapprochée armée en sécurité privée – APRASP.

Par conséquent, je demande l’annulation, de l’action de formation sur mon compte formation.
De ce fait, les conditions générales d’utilisation du compte formation s’appliquent aux 
différentes parties en présence, si ce dernier a été mobilisé. 

Dans tous les cas, le chèque relatif au frais d’inscription sera encaissé si j’annule mon 
entrée en formation en dehors d'un cas de force majeure, dans un délai de moins 21 jours 
ouvrables par rapport à la date de début de la formation. Le cas de force majeure devra être 
justifié et démontré. Il reste à l'appréciation de la direction du Cabinet S'Way. 
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